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Proposition d'amendement à l'Article 15, partie I de la Constitution:

Déposée par Mme Elena PACIOTTI, Mme Anne VAN LANCKER, M. Olivier DUHAMEL,
Mme Linda McAVAN, M. Luis MARINHO, Mme Pervenche BERÈS, M. Carlos
CARNERO, Mme Helle THORNING-SCHMIDT

Qualité: - Membres et Suppléants

ARTICLE 15 – Le Parlement européen

1. Le Parlement européen représente les citoyens de l’Union européenne.
Il élit le Président de la Commission européenne et investit la Commission, qui est
responsable devant lui.
Il exerce, conjointement avec le Conseil législatif des Etats membres, la fonction législative
et il a l’autorité budgétaire.
Il assure le contrôle politique des institutions et administrations de l’Union, ainsi que les
autres compétences que lui attribue la Constitution.
Il délibère et vote des résolutions sur toute question d’intérêt européen.

3. Le Parlement européen élit son Président et son bureau parmi ses membres (neuf mots
supprimés).

Explication éventuelle:


